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de cette Partie n'est pas tenue, en vertu de la présente Convention, d'accorder des
prestations au titre desdites périodes.

2. Ces périodes sont, néanmoins, prises en compte par l'institution compétente
de l'autre Partie pour l'application des dispositions de l'article 9 aux fins de
l'ouverture du droit aux prestations aux termes de la législation de ladite Partie.

SECTION 2

APPLICATION DE LA LÉGISLATION DU CANADA

ARTICLE 11

1 a) Si une personne a droit au versement d'une pension au Canada aux termes
de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, sans recours aux dispositions de la
présente Convention, mais ne justifie pas de périodes de résidence au
Canada suffisantes pour avoir droit au versement de la pension à l'étranger
aux termes de ladite Loi, une pension partielle lui est versée hors du
territoire du Canada si les périodes de résidence sur le territoire des deux
Parties, lorsque totalisées tel que prévu à l'article 9, sont au moins égales à
la période minimale de résidence au Canada exigée par la Loi sur la sécurité
de la vieillesse pour le versement de la pension à l'étranger.

b) Dans ce cas, le montant de la pension payable est déterminé en conformité
des dispositions de la Loi sur la sécurité de la vieillesse qui régissent le
versement de la pension partielle, uniquement en fonction des périodes
admissibles aux termes de ladite Loi.

2. a) Si une personne n'a pas droit à une pension de la sécurité de la vieillesse ou à
une allocation au conjoint en vertu des seules périodes de résidence au
Canada, une pension partielle ou une allocation au conjoint lui est versée si
les périodes de résidence sur le territoire des deux Parties, lorsque totalisées
tel que prévu à l'article 9, sont au moins égales à la période minimale de
résidence au Canada exigée par la Loi sur la sécurité de la vieillesse pour le
versement d'une pension ou d'une allocation au conjoint.

b) Dans ce cas, le montant de la pension ou de l'allocation au conjoint est
déterminé en conformité des 'dipositions de la Loi sur la sécurité de la
vieillesse qui régissent le versement de la pension partielle ou de l'allocation
au conjoint, uniquement en fonction des périodes admissibles aux termes de
ladite Loi.

3. a) Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, l'institution
compétente du Canada n'est pas tenue de verser une pension de la sécurité
de la vieillesse hors du territoire du Canada à moins que les périodes de
résidence sur le territoire des deux Parties, lorsque totalisées tel que prévu à
l'article 9, ne soient au moins égales à la période minimale de résidence au
Canada exigée par la Loi sur la sécurité de la vieillesse pour le versement de
la pension à l'étranger.

b) L'allocation au conjoint et le supplément de revenu garanti ne sont versés
hors du territoire du Canada que dans la mesure permise par la Loi sur la
sécurité de la vieillesse.


